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Présentation du service Apple Pay 
 
Votre banque vous propose de souscrire directement en ligne sur votre appareil Apple le service Apple Pay pour votre 
carte, sous forme électronique. Apple Pay est un service opéré par la société Apple. 
Pour cela c’est simple : laissez-vous guider étape par étape et pour accepter cliquez en suivant les instructions. 
Depuis votre espace personnel accessible depuis votre banque à distance, vous pouvez consulter de manière durable et 
permanente, les conditions contractuelles applicables au service Apple Pay. Cette facilité vous est offerte à tout moment. 
La banque s’engage à vous fournir le produit décrit dans l’offre commerciale durant toute la période pendant laquelle cette 
offre est visible en ligne. 

Les relations précontractuelles et contractuelles ainsi que la rédaction du contrat relèvent de la langue française.  
La loi applicable aux relations précontractuelles et au contrat est la loi française. 
Après conclusion de votre contrat, la banque le stockera durablement et fidèlement, et vous aurez la possibilité de le 
consulter à tout moment depuis votre espace personnel. 
Vous bénéficiez du droit de rétractation sans pénalités de 14 jours calendaires du Code de la consommation, à compter 
de la conclusion du contrat. Vous pourrez exercer ce droit par l’envoi d’un courrier recommandé avec accusé de réception 
à votre banque. Apple Pay étant un service gratuit, vous ne serez alors tenu à aucun paiement relatif à l’utilisation de ce 
service jusqu’à la date effective de la rétractation. Toutefois, pour profiter pleinement des avantages du service Apple Pay, 
la banque vous propose de le mettre immédiatement à votre disposition. 
Le service Apple Pay est souscrit pour une durée indéterminée et vous pouvez y être mettre fin à tout moment par écrit 
avec avis de réception, moyennant le respect d’un délai de préavis d’un mois. 
Pour plus d’informations, reportez-vous aux Mentions légales disponibles sur le site internet de votre banque. 
La banque est régie par les articles L.511-1 et suivants du Code monétaire et financier et contrôlée par l'Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 4, Place de Budapest CS 92459 75436 PARIS Cedex 09.  
Pour toute demande portant sur la bonne exécution du contrat ou toute réclamation : Crédit Mutuel 09 69 36 05 05 / Crédit 
Mutuel du Centre 09 69 36 16 16 / Crédit Mutuel LACO 08 00 88 38 83 (appel non-surtaxé). 
 
En cas de litige, vous pourrez vous adresser : 

- à votre caisse, dans un premier temps. 
- au service Relation Clientèle dont votre Caisse peut vous communiquer les coordonnées, dans un deuxième 

temps.  
- pour tout litige relevant de sa compétence, au médiateur du Crédit Mutuel, en tout état de cause, dans les deux 

mois à compter de l’envoi (le cachet de la poste faisant foi) de la première réclamation écrite, quel que soit le 
service saisi, que celui-ci ait répondu ou non : via son site internet : www.lemediateur-créditmutuel.com ou 
gratuitement hors frais d’affranchissement, par courrier : Le Médiateur du Crédit Mutuel – 63 chemin Antoine 
Pardon 69160 Tassin la Demi-Lune ; vous pouvez obtenir auprès de votre Caisse ou sur www.creditmutuel.fr les 
informations précisant sa mission (charte de la médiation). 
 

Conditions générales Apple Pay 
 
 
Apple Pay est un service gratuit proposé par l’Emetteur de la carte et opéré par la société Apple, permettant aux Titulaires 
de Carte éligibles d’effectuer des opérations de paiement par carte, à l’aide d’un ou plusieurs appareil(s) compatible(s) 
iOS de marque Apple ci-après désigné(s) « Appareil Apple ».  
 
Les présentes Conditions Générales, ci-après désigné « Contrat » ou « Conditions générales », a pour objet de présenter 
les dispositions relatives à ce service, ci-après désigné « le Service » ou « le Service Apple Pay ». 
 
 
1. Description du Service Apple Pay :  

Le Titulaire de la Carte ayant préalablement souscrit une 
ou plusieurs carte(s) de paiement (ci-après désignée(s) 
« la Carte ») émise(s) par l’Emetteur de la Carte (ci-
après dénommée « l’Emetteur »), a souhaité souscrire 
au Service Apple Pay qui lui permet de dématérialiser les 
données de sa Carte dans son Appareil Apple afin de 
réaliser des opérations de paiement : 
 

- par Internet (Paiement en Ligne), avec une 
authentification sécurisée sans la contrainte de la 
saisie à chaque opération de ses références 
bancaires,  

- en magasin (Paiement de Proximité) sur un terminal 
de paiement via un Appareil Apple permettant le 
paiement mobile. 

 

Si le Titulaire de la Carte souhaite utiliser le Service au 
moyen de plusieurs Cartes et/ou à partir de plusieurs 
Appareils Apple, il devra procéder à l’activation du 

Service pour chacune des Cartes et/ou chaque Appareil 
Apple. Lors de chaque utilisation du Service Apple Pay, 
une Carte sera proposée par défaut pour le paiement, 
étant précisé que le Titulaire de la Carte aura toujours la 
possibilité d’en choisir une autre. En cas de 
renouvellement ou de changement de la Carte, les 
données de la nouvelle Carte seront automatiquement 
mises à jour dans l’application Apple Pay des Appareils 
Apple dans lesquels elle a fait l’objet d’un 
enregistrement. 
Les dispositions du présent Contrat s’ajoutent à celles du 
contrat régissant la (ou les) Carte(s) souscrite(s) par le 
Titulaire de la Carte, lesquelles demeurent pleinement 
applicables, à l’exception de celles auxquelles le présent 
Contrat apporte une dérogation. 
Le Titulaire de la Carte est informé que les présentes 
Conditions générales peuvent être consultées sur le site 
internet de l’Emetteur et déclare en avoir pris 
connaissance. 
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Le Titulaire de la Carte est également informé qu’il a la 
possibilité de consulter les conditions contractuelles 
applicables au service Apple Pay, depuis son espace 
personnel, après sa souscription, de manière durable et 
permanente et ce, à tout moment. Les conditions 
contractuelles seront également disponibles sur le site 
internet de l’Emetteur. 
La politique de sécurité de la société Apple au titre de 
l’utilisation du Service est disponible sur le site internet 
d’Apple. 
 
2. Conditions d’éligibilité et de souscription au 

Service Apple Pay 

2.1 Eligibilité au Service Apple Pay 

Le Service est réservé au bénéfice exclusif du Titulaire 
de la Carte, personne physique à la condition qu’elle soit 
titulaire : 
 
(i) d’un compte de paiement en Euros ouvert auprès de 

l’Emetteur de la Carte,  
(ii) d’une carte de paiement éligible fonctionnant sur ce 

compte, la liste des cartes éligibles étant précisée 
dans la page dédiée au Service Apple Pay 
disponible sur le site internet de l’Emetteur, 

(iii) d’un appareil de marque Apple (iPhone, Apple 
Watch, iPad, Mac) compatible et d’un accès internet 
actif, la liste des appareils éligibles étant précisée 
dans la page dédiée au Service Apple Pay 
disponible sur le site internet de l’Emetteur,  

(iv) d’un compte iCloud souscrit par le Titulaire de la 
Carte auprès de la société Apple et dans lequel il 
aura enregistré son Appareil Apple, 

(v) dans le cas où le Titulaire de la Carte souscrit au 
Service Apple Pay via son espace personnel 
bancaire, il doit disposer en outre d’un accès au 
service de banque à distance proposé par 
l’Emetteur de la Carte. 

 

Le Titulaire de la Carte est informé que pour le cas où il 
changerait son Appareil Apple, pour un appareil non 
compatible, ce Service ne pourra plus lui être assuré, 
sans qu’il soit nécessaire à l’Emetteur de la Carte de l’en 
aviser au préalable. 
 

2.2 Accès au Service Apple Pay  

L'accès au Service Apple Pay a lieu pour les Paiements 
à Distance via l'utilisation d’internet ou, s’il s’agit d’un 
Paiement de Proximité, via un Appareil Apple présentant 
des degrés de compatibilité et de sécurité nécessaires. 
Le Titulaire de la Carte fait son affaire personnelle : 
 
(i) de son accès à Internet (notamment dans le choix 

d'un fournisseur d'accès) et 
(ii) de la compatibilité de son Appareil Apple destiné à 

utiliser le Service proposé par l’Emetteur de la 
Carte. 

 

2.3 Souscription au Service Apple Pay 

Le Service Apple Pay peut être souscrit à partir de 
l’application bancaire mobile du service de Banque à 
Distance souscrit préalablement auprès de l’Emetteur de 
la Carte ou bien directement dans l’application dédiée au 
service Apple Pay présente dans l’Appareil Apple 
compatible.  
En cas de souscription à partir de l’application bancaire 
de l’Emetteur de la Carte, il est demandé au Titulaire de 
la Carte de se connecter en utilisant les moyens 
d’authentification et données de sécurité personnalisées 
qu’il détient au titre de son contrat de Banque à Distance 
et qui lui sont personnels.  
Il sera ensuite invité à poursuivre sa souscription au sein 
de l’application Apple Wallet.  

Après vérification de la demande d’activation d’une 
Carte par l’Emetteur, la procédure d’activation est 
finalisée par l’acceptation des présentes Conditions 
Générales par le Titulaire de la Carte. Dans certains cas, 
la finalisation de l’activation nécessitera une 
authentification du Titulaire de la Carte. En cas de refus 
d’activation, le Titulaire en sera informé par simple 
notification. 
 

2.4 Données de sécurité personnalisées  

Tout paiement réalisé au moyen du Service Apple Pay 
nécessite l'utilisation d’une Donnée de sécurité 
personnalisée parmi les suivantes : 
- L’authentification par la composition du Code 

confidentiel Apple Pay, choisi par le Titulaire de la 
Carte pour déverrouiller son Appareil Apple ci-après 
désigné « Code confidentiel Apple Pay », 

- L’authentification par Touch ID qui est une 
technologie de biométrie digitale à condition qu’elle 
soit utilisable sur l’Appareil Apple du Titulaire de la 
Carte et que celui-ci ait activé cette fonctionnalité 
directement sur son appareil.  

- L’authentification par Face ID qui est une technologie 
de biométrie faciale à condition qu’elle soit utilisable 
sur l’Appareil Apple du Titulaire de la Carte et que 
celui-ci ait activé cette fonctionnalité directement sur 
son appareil.  

- L’authentification par le biais d’une Apple Watch 
appairée à un iPhone compatible et qui permet à 
l’Utilisateur de la Carte de s’authentifier tant que 
l’Apple Watch n’est pas retirée de son poignet. 

 

En conséquence, l’opération de paiement sera autorisée 
si le Titulaire de la Carte a donné son consentement par 
l'utilisation d’une de ces Données de sécurité 
personnalisée. Dès ce moment, l’opération de paiement 
est irrévocable et réputée être autorisée. 
Il appartient au Titulaire de la Carte de prendre toutes les 
mesures propres à assurer la sécurité de son matériel 
ainsi que de ses Données de sécurité personnalisées et 
est responsable du paramétrage de ces dernières au 
sein des Appareils Apple qu’il utilise. 
Le Code confidentiel Apple Pay est strictement 
confidentiel. En conséquence, il est de la responsabilité 
du Titulaire de la Carte de le tenir absolument secret et 
de ne le communiquer à qui que ce soit. Le Titulaire de 
la Carte est entièrement responsable de la conservation 
et de l'utilisation de son Code confidentiel Apple Pay et, 
le cas échéant, des conséquences de sa divulgation ou 
de son utilisation par des tiers. Il lui appartient 
notamment de s’assurer que la conservation de son 
Code confidentiel soit effectuée dans des conditions 
parfaites de sécurité et de confidentialité et de veiller à le 
composer à l'abri regards indiscrets.  
 
3. Utilisation du Service Apple Pay pour les 

Paiements en Ligne 

Le Service Apple Pay permet au Titulaire de la Carte de 
régler à distance sur Internet (via le navigateur Safari) 
ainsi que sur les applications, exclusivement des achats 
de biens et des prestations de services à des 
commerçants ou prestataires de services (ci-après 
dénommés « Accepteurs »), sans avoir à saisir les 
données de sa Carte, et ce sans aucun coût additionnel. 
Le Service est utilisable chez tous les Accepteurs qui 
affichent le logo Apple Pay sur leur page de paiement en 
ligne. 
Au moment de régler son achat en ligne à partir de son 
Appareil Apple, le Titulaire de la Carte sélectionne le 
mode de paiement Apple Pay sur la page de paiement 
de l’Accepteur. Le Titulaire de la Carte sélectionne 
ensuite la Carte avec laquelle souhaite effectuer le 
règlement ou confirme la Carte sélectionnée par défaut. 
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Le Titulaire de la Carte est ensuite invité à confirmer son 
opération en s’authentifiant au moyen d’une des 
Données de sécurité personnalisée acceptées par 
l’Appareil Apple utilisé. 
 

Par suite de cette procédure d’authentification, si 
l’opération est acceptée, le Titulaire de la Carte reçoit la 
confirmation de l’opération de paiement sur la page de 
paiement de l’Accepteur. Si l’opération n’est pas 
acceptée, l’Emetteur n’aura pas d’autres obligations que 
d’adresser une simple notification au Titulaire de la 
Carte. A défaut d’authentification probante, l’opération 
ne sera pas traitée par l’Emetteur.  
Les opérations de paiement effectuées par l’utilisation du 
Service Apple Pay en ligne et reçues par l’Emetteur de 
la Carte sont automatiquement débitées du compte sur 
lequel fonctionne la Carte selon les dispositions 
indiquées dans les conditions générales régissant la 
Carte.  
Le Titulaire de la Carte doit prendre toutes les mesures 
propres à assurer la sécurité et la confidentialité de ses 
éléments d’authentification. Il doit les tenir absolument 
secrets et ne pas les communiquer à qui que ce soit. Lors 
de l’opération effectuée sur Internet, il incombe au 
Titulaire de la Carte de se placer dans un contexte de 
confidentialité, notamment lors de cette authentification, 
et de veiller à y rester tout au long de l’opération, et ce 
jusqu’à son terme, ceci afin d’être à l’abri des regards 
indiscrets. 
 
4. Utilisation du Service Apple Pay pour les 

Paiements de Proximité 

Le Service Apple Pay permet au Titulaire de la Carte de 
régler exclusivement des achats de biens et des 
prestations de services auprès des commerçants ou 
prestataires de services (ci-après dénommés 
« Accepteurs »), sans avoir à présenter sa Carte, et ce 
sans aucun coût additionnel. Le Service est utilisable 
chez tous les Accepteurs qui acceptent le paiement en 
mode « sans contact » ou/et affichent le logo Apple Pay 
à leur point de vente, et permet de réaliser le règlement 
rapide d’achats de biens ou de prestations de services 
sur les Terminaux de Paiement Electroniques (ci-après 
« TPE ») ou Automates (ci-après dénommés 
collectivement « Equipements Electroniques ») des 
Accepteurs, équipés en conséquence et affichant le logo 
du paiement sans contact.  
Au moment de régler son achat avec son Appareil Apple, 
le Titulaire de la Carte sélectionne la Carte avec laquelle 
il souhaite effectuer le règlement ou confirme la Carte 
sélectionnée par défaut. Il donne ensuite son 
consentement au moyen d’une des Données de sécurité 
personnalisée acceptées par l’Appareil Apple utilisé et la 
présentation et le maintien de son Appareil Apple devant 
un dispositif identifiant la présence de la technologie 
« sans contact ». 
Si l’opération n’est pas acceptée, l’Emetteur n’aura pas 
d’autres obligations que d’adresser une simple 
notification au Titulaire de la Carte. A défaut 
d’authentification probante, l’opération ne sera pas 
traitée par l’Emetteur.  
Les opérations de paiement effectuées par l’utilisation du 
Service Apple Pay sans contact et reçues par l’Emetteur 
de la Carte sont automatiquement débitées au compte 
sur lequel fonctionne la Carte selon les dispositions 
indiquées dans les conditions générales régissant la 
Carte.  
L'enregistrement de l'opération de paiement peut figurer 
sur le ticket édité par l'Equipement Electronique situé 
chez l'Accepteur.  
Lorsque le Titulaire de la Carte utilise le Service Apple 
Pay pour des Paiements de proximité, il doit en toutes 

circonstances se conformer aux instructions qui 
apparaissent sur l'Equipement Electronique situé chez 
l'Accepteur.  
 
5. Responsabilités du Titulaire de la Carte et de 

l’Emetteur de la Carte 

L’article « Responsabilité du Titulaire de la Carte et de 
l’Emetteur » des conditions générales régissant la Carte 
utilisée pour le Service Apple Pay, s’applique aux 
opérations de paiement effectuées au moyen du Service 
Apple Pay. 
Le Service Apple Pay étant opéré par la société Apple, 
l’Emetteur n’est en aucun responsable de la sécurité et 
du fonctionnement du Service, ni des réclamations et 
pertes financières liées à un mauvais fonctionnement du 
Service, ni des litiges pouvant survenir entre le Titulaire 
de la Carte et la société Apple ou son opérateur de 
téléphonie mobile ou son fournisseur internet pouvant 
impacter le fonctionnement du Service. 
Le Titulaire de la Carte doit prendre toutes les mesures 
propres à assurer la sécurité de son Appareil Apple ainsi 
que de ses Données de sécurité personnalisées dans les 
mêmes conditions et circonstances décrites dans les 
conditions générales mentionnées ci-dessus. 
Le Titulaire de la Carte s’engage à prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de garantir le niveau requis de 
protection de son Appareil Apple contre tous risques de 
virus ou de logiciels espions quels qu’ils soient.  
Le Titulaire de la Carte est seul responsable de la garde, 
de la conservation de son Appareil Apple et de la 
confidentialité de ses Données de sécurité 
personnalisées nécessaires à l’utilisation du Service 
Apple Pay, ainsi que, le cas échéant, des conséquences 
de leur divulgation ou de leur utilisation par des tiers. A 
ce titre, le Titulaire de la Carte s’engage à désactiver la 
connexion de son Appareil Apple à son compte iCloud 
avant tout prêt ou toute cession dudit appareil. 
Le Titulaire de la Carte s’engage à signaler à la société 
Apple ainsi qu’à l’Emetteur toute perte, vol ou usage 
abusif de son Appareil Apple ou de ses Données de 
sécurité personnalisées dans les plus brefs délais et par 
tous moyens, aux fins de blocage du Service. A compter 
de cette demande de blocage et jusqu’à son éventuelle 
levée, le Service ne sera plus accessible, ni utilisable. 
L’Emetteur ne sera pas tenu responsable en cas de 
défaut déclaration ou de déclaration tardive par le 
Titulaire de la Carte de la perte, du vol ou de l’utilisation 
frauduleuse de son Appareil Apple ou de ses Données 
de sécurité personnalisées. 
De même, l’Emetteur ne sera pas tenu responsable des 
opérations non autorisées réalisées avant et après la 
demande de blocage de la Carte et ce, sans limitation de 
montant en cas de manquement intentionnel ou par 
négligence grave aux obligations visées au présent 
article et à l’article « Données de sécurité 
personnalisées ». 
 
6. Assistance Technique 

En cas de difficultés lors de l’activation des Services 
Apple Pay ou lors d’un paiement, un service d’assistance 
est mis à disposition du Titulaire de la Carte qui peut le 
contacter par téléphone au 03 88 25 21 68 (appel non 
surtaxé, coût selon opérateur), du lundi au vendredi de 
9 h à 18 h) ou par email à l’adresse suivante : applepay-
support@creditmutuel.fr  
 
7. Protection des données personnelles  

7.1 En tant que responsable de traitement, l’Emetteur de 

la Carte traite des données personnelles qui concernent 
le Titulaire de la Carte.  

mailto:applepay-support@creditmutuel.fr
mailto:applepay-support@creditmutuel.fr
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Les données personnelles traitées sont les informations 
recueillies dans le cadre du présent contrat, dont les 
informations concernant la Carte ainsi que celles 
relatives aux opérations effectuées par l’intermédiaire du 
Service Apple Pay. 
Ces informations feront l'objet de traitements, 
automatisés ou non, afin de : 
 

- Permettre la souscription et le fonctionnement du 
Service Apple Pay ainsi que d’assurer la sécurité des 
opérations de paiement effectuées par la mise en 
œuvre du Service Apple Pay. Ces traitements sont 
nécessaires à la bonne exécution du présent contrat 
et à défaut le contrat ne pourra être exécuté, 

- Permettre la lutte contre la fraude à la carte de 
paiement et la gestion des éventuels recours en 
justice mais aussi la prospection, l’animation 
commerciale et les études statistiques, le profilage et 
la segmentation, 

- de répondre aux obligations réglementaires ou 
légales notamment en matière pénale ou 
administrative liées à l’utilisation de la Carte et du 
présent Service. 

 

Les traitements de ces données personnelles sont 
fondés sur l’exécution du contrat, le respect d’une 
obligation légale ou réglementaire, sur la poursuite des 
intérêts légitimes de l’Emetteur de la Carte et ce dans le 
respect des libertés et droits fondamentaux du Titulaire 
de la Carte, sur le consentement ; dans ce dernier cas, 
le consentement pourra être retiré à tout moment. 
L’Emetteur de la Carte peut enregistrer et conserver des 
conversations et communications avec le Titulaire de la 
Carte, quel que soit leur support (principalement 
messages électroniques, entretiens en face à face, 
appels téléphoniques, échanges avec l’assistant 
virtuel...), notamment aux fins d’amélioration de l’accueil 
téléphonique et de respect des obligations légales et 
réglementaires relatives à la sécurité des opérations 
effectuées.  
 

7.2 Les données à caractère personnel pourront être 

conservées pour la durée nécessaire à 
l’accomplissement des finalités pour lesquelles elles ont 
été collectées et, en fonction de leur nature et de la 
législation applicable, pourront être conservées jusqu’à 
10 ans. Les données servant à la souscription et au 
fonctionnement du Service Apple Pay sont conservées 
pendant la durée strictement nécessaire à la bonne 
exécution du contrat et sont ensuite archivées 
conformément aux prescriptions légales applicables. Les 
données relatives aux opérations de paiement sont 
conservées pendant la durée de conservation des 
documents comptables. Lorsque des données à 
caractère personnel sont collectées pour plusieurs 
finalités, elles sont conservées jusqu’à épuisement du 
délai de conservation ou d’archivage le plus long. Les 
données nécessaires à la gestion d’un éventuel recours 
en justice sont conservées jusqu'au terme de la 
procédure. Ces données pourront également être 
archivées pour gérer les réclamations ainsi que pour 
répondre aux obligations légales et/ou réglementaires de 
l’Emetteur de la Carte et/ou encore pour répondre aux 
demandes des autorités dûment habilitées. Elles seront 
ensuite supprimées ou anonymisées. 
 

7.3 Les données personnelles sont protégées par le 

secret professionnel auquel est tenu l’Emetteur de la 
Carte. Pour satisfaire les finalités précisées ci-dessus et 
dans les limites nécessaires à ces finalités, le Titulaire 
de la Carte autorise l’Emetteur de la Carte à 
communiquer les données personnelles le concernant 
aux établissements de crédit et plus généralement aux 
établissements habilités à fournir des services de 

paiement et soumis au secret professionnel, aux 
schémas de cartes de paiement dont la (l’une des) 
marque(s) est apposée sur la Carte, aux sociétés du 
groupe de l’Emetteur de la Carte, à des sous-traitants, 
aux Accepteurs, ainsi qu'à la Banque de France. Sont 
également destinataires des données, outre les 
établissements, sociétés membres du groupe auquel 
appartient l’Emetteur de la Carte, partenaires, garants, 
courtiers et assureurs, prestataires, le responsable de 
traitement, le personnel habilité du réseau commercial et 
de la direction commerciale de l’Emetteur de la Carte, et 
les personnes que le Titulaire de la Carte aurait 
autorisées. 
 

7.4 Le Titulaire de la Carte est informé que les finalités 

mentionnées ci-dessus peuvent nécessiter un transfert 
de données à caractère personnel à des entités situées 
dans des pays hors de l’Union Européenne. Ces 
transferts de données font l’objet de contrats conformes 
aux clauses contractuelles type établies par la 
Commission européenne afin que le transfert des 
données personnelles s’effectue dans des conditions 
permettant d’assurer un niveau de protection adéquat. 
Ces informations pourront, le cas échéant, être 
transmises aux autorités locales, conformément à la 
législation en vigueur. En conséquence, le Titulaire de la 
Carte autorise par la présente et de manière expresse 
l’Emetteur de la Carte à transmettre des données 
personnelles le concernant aux seules finalités 
mentionnées ci-dessus. 
 

7.5 Conformément à la règlementation en vigueur, le 

Titulaire de la Carte bénéficie d’un droit d’accès, de 
rectification, d’effacement, de limitation du traitement, 
ainsi que d’un droit à la portabilité de leurs données 
personnelles. Il peut s’opposer à tout moment, pour des 
raisons tenant à sa situation particulière, à ce que ces 
données fassent l’objet d’un traitement. Il est précisé que 
l’exercice de certains de ces droits peut entraîner au cas 
par cas pour l’Emetteur de la Carte l’impossibilité de 
fournir la prestation. Il est précisé également que le 
traitement des données peut être poursuivi si des 
dispositions légales ou réglementaires ou si des raisons 
légitimes imposent à l’Emetteur de la Carte de conserver 
ces données. 
Le Titulaire de la Carte peut aussi, à tout moment et sans 
frais, sans avoir à motiver sa demande, s’opposer à ce 
que ces données soient utilisées à des fins de 
prospection commerciale. 
Le Titulaire de la Carte peut également demander à 
recevoir les données personnelles le concernant sous 
une forme couramment utilisée et lisible par un appareil 
électronique.  
Pour exercer l’un de ces droits, le Titulaire de la Carte 
peut écrire à l’adresse suivante : MONSIEUR LE 
DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES, 63 
chemin Antoine Pardon, 69814 TASSIN CEDEX. 
Le Titulaire de la Carte dispose également du droit de 
formuler des instructions spécifiques ou générales 
concernant la conservation, l’effacement et la 
communication, après son décès, de ses données. 
Le Titulaire de la Carte a enfin le droit d’introduire une 
réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL) 3 Place de 
Fontenoy TSA 80715 75334 PARIS CEDEX 07. La 
politique de protection des données pour les particuliers 
de l’Emetteur de la Carte sont accessibles sur son site 
internet et au guichet. 
 
8. Interruption et blocage du service Apple Pay 

Le Titulaire de la Carte reconnaît avoir été avisé que le 
Service peut être suspendu ou interrompu à tout moment 
sur décision de la société Apple, notamment en cas de 
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dysfonctionnement constaté dans l’utilisation de 
l’Appareil Apple et/ou de l’application dédiée à Apple 
Pay. En conséquence, il dégage l’Emetteur de la Carte 
de toute responsabilité en cas d’interruption, de blocage 
ou de modification du fonctionnement partiel ou total du 
Service Apple Pay.  
En pareille situation, il appartiendra au Titulaire de la 
Carte d’utiliser un autre mode de règlement.  
En cas de suspicion de fraude ou de non-respect par le 
Titulaire de la Carte des conditions d’utilisation du 
Service, l’Emetteur de la Carte se réserve également le 
droit, de bloquer le Service sans préavis.  
Le Titulaire de la Carte est informé qu’en cas de blocage 
ou d’opposition de la Carte selon les modalités prévues 
dans les conditions générales du contrat régissant la 
Carte, le Service ne pourra pas être utilisé pour cette 
Carte, l’Emetteur n’ayant pas d’autres obligations que 
d’adresser une simple notification au Titulaire de la 
Carte. 
 
9.  Modifications du Service Apple Pay 

L’Emetteur de la Carte se réserve le droit d'apporter des 
modifications, notamment financières, au présent 
contrat, par écrit sur support papier ou sur un autre 
support durable communiqué au Titulaire de la Carte, 
deux mois avant la date de leur entrée en vigueur. 
L'absence de contestation notifiée à l’Emetteur de la 
Carte avant l’expiration du délai précité vaut acceptation 
de ces modifications. Dans le cas où le Titulaire de la 
Carte n’accepte pas les modifications, il a le droit de 
mettre fin immédiatement et sans frais au présent contrat 
avant la date d'entrée en vigueur des modifications. 
Toute mesure légale ou réglementaire qui aurait pour 
effet de modifier tout ou partie du présent contrat prendra 
effet dès son entrée en vigueur. 
Le Service Apple Pay proposé est susceptible de faire 
l’objet d’évolutions, notamment par l’ajout de nouvelles 
fonctionnalités, ou d’être remplacé à tout moment, 
notamment en fonction des évolutions technologiques.  
De même, l’Emetteur de la Carte et la société Apple se 
réservent le droit d’apporter à tout moment toutes 
modifications ou améliorations utiles au développement 
et à la protection du service Apple Pay. Ces nouvelles 
conditions techniques ou sécuritaires seront notifiées au 
Titulaire de la Carte par écrit sur support papier ou sur 
un autre support durable et entreront en vigueur au 
terme d’un délai minimum qui sera indiqué dans la lettre 
d’information ou de notification. Le Titulaire de la Carte 
ne souhaitant pas la mise en œuvre de ces modifications 
pourra résilier la présente convention avant la date 
d’entrée en vigueur des modifications concernées et ce, 
sans indemnité. Passé le délai visé ci-dessus, les 
modifications seront opposables au Titulaire de la Carte, 
s’il n’a pas résilié le contrat. Il s’engage alors à accepter 
ces modifications ou améliorations. 
 
10. Durée et cessation du Service Apple Pay  

10.1 Durée et cessation du Service Apple Pay 

Le présent contrat est conclu pour une durée 
indéterminée. Il pourra être mis fin au présent contrat par 
le Titulaire de la Carte ou par l’Emetteur de la Carte à 
tout moment, par écrit avec avis de réception, 
moyennant le respect d’un délai de préavis d’un mois.  
Le Titulaire de la Carte a également la possibilité de 
supprimer sur son application Apple Pay, la ou les 
Carte(s) enregistrées initialement, ceci entrainant de fait 
la cessation du fonctionnement du Service Apple Pay. 
Le Service Apple Pay sera bloqué et résilié de plein droit 
si les conditions d’éligibilité indiquées à l’article 2 du 
présent Contrat ne sont plus remplies, l’Emetteur de la 

Carte n’ayant pas d’autres obligations que d’adresser 
une simple notification au Titulaire de la Carte.  
 

10.2 Conséquence de la cessation du Service Apple 
Pay 

A compter de la cessation du Service Apple Pay, plus 
aucune opération de paiement ne pourra être effectuée 
avec Apple Pay, sous réserve du dénouement des 
opérations en cours. 
La cessation du Service Apple Pay n’entrainera pas la 
cessation du contrat régissant la Carte.  
Le Titulaire de la Carte aura la possibilité d’activer à 
nouveau le Service Apple Pay à tout moment, en 
accédant à son application Apple Pay sous réserve que 
les conditions d’éligibilité au Service Apple Pay soient 
remplies. 
En cas de cessation du contrat régissant la Carte, le 
Service Apple Pay sera maintenu jusqu’à ce que la 
résiliation devienne effective, date à compter de laquelle 
le Service Apple Pay sera automatiquement résilié. 
Le Titulaire de la Carte et l’Emetteur de la Carte 
s’engagent à respecter l’ensemble des obligations 
contractuelles mises à leur charge dans le cadre du 
présent contrat, jusqu’à ce que la cessation du Service 
Apple Pay devienne effective. 
 
11. Rétractation de la souscription au Service Apple 

Pay 

Si la conclusion du présent contrat au Service Apple Pay 
a été précédée d’une action de démarchage bancaire et 
financier et/ou à distance, le Titulaire de la Carte dispose 
d’un délai de rétractation de quatorze (14) jours à 
compter de la signature par le Titulaire de la Carte du 
contrat, sans avoir à justifier de motifs ni à supporter de 
pénalités. Ce droit doit être exercé par l’envoi d’un 
courrier recommandé avec accusé de réception à 
l’adresse du guichet de l’Emetteur par lequel il informe 
l’Emetteur de son souhait de se rétracter en indiquant la 
mention suivante :  
« Je soussigné(e) _________ déclare renoncer au 
contrat de souscription au Service Apple Pay que j'avais 
conclu le ____/____/_______ avec l’Emetteur » 
Il est précisé qu’en cas d’exercice de la faculté de 
rétractation, le Client restera pleinement tenu de 
l’exécution des opérations de paiement qu’il aura initiées 
dans le cadre du Service Apple Pay jusqu’à la date 
effective de rétractation. 

 
12. Loi et Langue Applicables – Tribunaux 

Compétents 

Le présent contrat est conclu en langue française et 
soumise au droit français. Les tribunaux compétents sont 
les tribunaux français conformément aux dispositions du 
code de procédure civile. 
 
Apple, Apple Pay, Apple Watch, Apple Wallet, Face ID, 
iPad, iPhone, iCloud, Mac, Safari et Touch ID sont des 
marques déposées d'Apple Inc., enregistrées aux États-
Unis et dans d'autres pays. 


